
1SURVEILLEZ VOTRE NOTATION 
BANQUE DE FRANCE

Les banques sont de plus en plus 
regardantes sur les conditions d’oc-
troi des crédits aux entreprises. Sur 
fond de crise financière mondiale et 
de dégradation des prévisions de 
croissance de l’économie et de la 
santé des entreprises, deux réformes 
récentes ont eu des répercussions 
sur leur organisation et les modali-
tés d’octroi des crédits. Tout d’abord 
l’adoption, au 1er janvier 2005, de 
règles comptables internationales 
par les grands groupes bancaires 
français. Il s’agit des “normes IFRS”, 
qui obligent à valoriser les actifs 
selon les valeurs du marché et non 
plus sur des coûts historiques éven-
tuellement amortis. Concrètement, 
cela incite les banques à privilégier 
les prêts à taux variables afin de 
limiter les conséquences comptables 

et financières des fluctuations des 
taux. Ensuite, une nouvelle régle-
mentation, dite Bâle II, est entrée en 
vigueur début 2008. Elle oblige les 
banques à mieux évaluer les risques 
et à renforcer le rôle des notations 
Banque de France. L’objectif étant 
de faciliter l’accès au crédit pour les 
PME “bien notées” et de le restrein-
dre pour les autres (lire encadré 
Juridique). Un conseil : suivez régu-
lièrement votre notation Banque de 
France et évitez les situations qui 
risquent de la dégrader, comme les 
dépassements de découverts autori-
sés ou les impayés.

2SOYEZ UN bON CLIENT  
POUR VOTRE bANQUIER

Le serrage de vis a beau être avéré, il 
n’est pas encore très perceptible par 
les dirigeants de PME. Le dernier 
baromètre Ifop/FBF (Fédération 
bancaire française), sur la relation 
des banques avec les PME, indique 
que 90 % des entreprises n’ont pas 
ressenti d’impact sur les conditions 
d’accès au crédit depuis le début de 
la crise financière. Elles sont plus de 
80 % à garder une bonne image de 
leur banque, même si leurs critères 
de choix laissent perplexe : vient tout 
d’abord la proximité géographique, 
suivie par la qualité du relationnel 
avec le chargé d’affaires. La capacité 
de la banque à s’adapter aux besoins 
de l’entreprise ne vient qu’en troi-
sième position, avec “seulement” 
35 % des suffrages… Or, la qualité 
de la relation entre les banques et les 

TIRER LE MEILLEUR PARTI 
DE SA BANQUE
Crise �nanciŁre oblige, les banques deviennent plus frileuses et resserrent  
la vis des crØdits. Si vous comprenez les contraintes de votre banquier,  
vous aurez plus de chances de le convaincre.	�  Par Olivier Avril, gérant d’Acting Finance

60 — CHEF D’ENTREPRISE MAGAZINE — N°31 — sEpTEMBRE 2008

Les ratios à suivre de près
À SAVOIR

Capacité d’endettement =  
dettes financières/capacité 
d’autofinancement (CAF)
Ce ratio permet d�estimer, en nombre 
d�annØes, la marge de man�uvre de 
l�entreprise pour rembourser sa dette.  
Si la capacitØ d�endettement est de 1,  
la sociØtØ mettra un exercice à 
rembourser sa dette sans procØder  
à de nouveaux emprunts. Il faut  
se montrer prudent face à un ratio 
dØpassant trois ans, signe de fragilitØ.

Ratio d’endettement ou Gearing (en %) 
= dettes à moyen et long termes/ 
fonds propres
Le ratio d�endettement mesure le niveau 
de la dette d�une entreprise par rapport  
à ses fonds propres. On exclut les dettes 
à court terme, pour ne retenir que  
les dettes financiŁres (emprunts 
obligataires et bancaires). Plus ce ratio 
est ØlevØ, plus l�entreprise est endettØe. 
PassØ 50 %, elle est trŁs endettØe ;  
au-delà de 75 %, la dette devient critique.
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